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1. OBJET DU MARCHE 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières ont pour objet de déterminer 
les quantités prévisionnelles, les conditionnements et les caractéristiques des produits et articles 
d’entretien des surfaces et des matériels, linges de lit et essuyages à usage unique utilisés par 
l’Etablissement Français du Sang – Bourgogne Franche-Comté, dont le siège social est situé au 8 Rue 
du Docteur Jean François Xavier GIROD à Besançon (25).  
 
Le candidat propose en BASE des produits respectant les normes de sécurité et environnementales 
ainsi que l’intégrité physique des usagers (santé, sécurité et environnement).   

2. QUALITE DES PRODUITS – REGLEMENTATIONS 

2.1. Spécifications générales 

Le candidat propose une gamme de produits respectant le règlement REACH pour les lots et articles 
concernés. 

Le candidat doit fournir : 

- Les attestations de marquage CE s’il y a lieu 

- Pour l’ensemble des produits et lots : les Fiches Techniques associées  

- Pour les produits concernés : les Fiches De Données de Sécurité, datant de moins de cinq ans 
de préférence. Celles-ci devront être écrites en français et rédigées selon le règlement CLP 
1272/2008. Le titulaire s’engage à envoyer au service HSE BFC les FDS à chaque mise à jour  

Dans le cas où le produit ne nécessite pas de Fiches De Données de Sécurité, un écrit doit être 
établi pour déclarer son classement en produit non dangereux, conformément au règlement CLP 
1272/2008 

- Pour les produits soumis à péremption : leur durée de conservation avant et après ouverture. 
Celle-ci doit être supérieure à 6 mois à compter de la date de livraison à l’E.F.S et supérieure à 
3 mois après ouverture 

 
Sur demande de l’EFS, le fournisseur s’engage à mettre à disposition les dossiers techniques ou autre 
demande spécifique (ex : certificats normatifs…). 
 

En cas de changement d’article, de produit ou de composition d’un produit en cours de marché, le 
candidat s’engage à avertir l’EFS et le produit doit être obligatoirement validé par le service HSE avant 
livraison sur site. 

La fourniture est garantie contre tout vice de fabrication ou de défaut de matière à compter du jour de 
l’admission et pendant le délai d’utilisation indiqué sur chaque emballage d’origine. 
 
L’EFS privilégiera les propositions offrant le niveau de risque le plus faible (santé, sécurité, 
environnement). 
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2.2. Pour satisfaire aux exigences en matière de Santé-Sécurité au travail   

Les produits ne doivent pas : 

- Etre des produits classés comme Cancérigène-Mutagène-Reprotoxique (CMR), c'est-à-dire 
présentant les mentions de danger H340, H341, H350, H351, H360 (et ses dérivés), H361 et 
H362 (SGH08) 

- Etre des produits classés comme toxique, c'est-à-dire présentant le pictogramme SGH06 

Les produits à éviter dans la mesure du possible sont :  

- Les produits inflammables et très inflammables (SGH02) 

- Les produits avec substance soumise à valeur limite d’exposition professionnelle réglementaire 
française (VLEP) 

2.3. Pour satisfaire aux exigences en matière de protection de l'environnement  

Les produits à éviter dans la mesure du possible sont :  

- Les produits dangereux pour l’environnement (SGH09) 

- Les produits contenant des composés organiques volatils (COV) 

L’EFS privilégiera les propositions offrant des produits Ecolabel ou équivalents. 

D’autre part, soucieux de s’inscrire dans une démarche d’achat « durable » et « écoresponsable », l’EFS 
est attentif à l’engagement environnemental de ses prestataires, tout en répondant aux besoins 
opérationnels et critères techniques du présent marché. 

Pour ce faire, le candidat est invité à préciser dans son offre : 

- Tout élément en faveur d’une composition écologique de ses produits (labels environnementaux, 
biodégradabilité…) 

- Tout élément relatif aux emballages des produits et principes de l’écoconception (utilisation de 
matériaux recyclés ou recyclables, réduction de suremballages superflus, système de 
reprise/réemploi…) 

- Tout élément associé à la réduction de l’empreinte carbone du process de fabrication et de 
livraison (engagement du fournisseur dans une démarche de certification, actions liées à la 
sobriété énergétique et à la réduction des émissions de CO², bilan carbone, lieu de fabrication, 
optimisation logistique…) 

2.4. Pour satisfaire aux exigences en matière d’hygiène (personnel, surfaces et 
équipements)  

Les produits désinfectants précisent les critères d’efficacité antimicrobienne déterminés selon les normes 
de désinfection françaises et européennes en vigueur NF EN 14885. 

Leur spectre d’activité et temps d’action seront obligatoirement précisés. 
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3. DESIGNATION DES LOTS 

La présente consultation est allotie en 8 lots : 
 

- Lot n° 1 : Solutions non stériles de détergence et de désinfection prêtes à l'emploi 
- Lot n° 2 : Produits de détergence et de désinfection concentrés (à diluer), non stériles  
- Lot n° 3 : Lingettes détergentes-désinfectantes à usage unique pour petites surfaces 
- Lot n° 4 : Produits d'hygiène 
- Lot n° 5 : Articles de droguerie 
- Lot n° 6 : Linge de lit et essuie-mains plié 
- Lot n° 7 : Essuyage non tissé 
- Lot n° 8 : Solution détachante   

 
Le détail de la liste des lots constitue l’annexe du Cahier des Clauses Techniques Particulières 
(C.C.T.P.).  
Les tableaux de cette annexe sont à compléter obligatoirement par le candidat.  

4. FOURNITURES D’ECHANTILLONS ET TESTS 

Pas d’échantillons nécessaires excepté pour les essuyages non tissés du lot 7 (seuls tests réalisés). 
 
Pour le lot 7, et afin de réaliser des tests, le candidat devra fournir, à l’appui de son offre, des échantillons 
gratuits conformément aux modalités indiquées à l’article 2.4 du règlement de la consultation. Il fournira 
5 paquets. 

5. QUANTITES 

Il convient de noter que les quantités avancées dans les détails estimatifs correspondent à un historique 
de consommation et ne constituent qu’un état prévisionnel des besoins annuels. 

6. CONTRAINTES DE LIVRAISON 

A la livraison, le conditionnement des marchandises ne devra pas excéder 1,80 m palette comprise. 
 

 


